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Construction d'un ensemble immobilier mixte logement, activité, tertiaire avec deux niveaux de stationnement

Les travaux de démolition et dépollution éventuelle seront réalisés par la SCCV OCORNER, les travaux terrassement et
construction seront réalisés en une ou deux tranches par deux maîtres d'ouvrages.

Un maître d'ouvrage pour les logements locatifs sociaux, BRS et une partie des commerces et stationnements

Un maître d'ouvrage (SCCV O'CORNER) pour les logements libres et une parties des commerces et stationnements.

- Environ 14 Logements
- Environ 4 cellules commerciales
- Environ 16 places de stationnements voitures



permis de construire (PC)

Surface démolie : Environ 2 485 m² SP
Surface développée : 10 m² SP
La hauteur maximale est de 22 mètres par rapport au terrain naturel existant (réf.
+40.00NGF)

m² SP
m² SP

1 BOULEVARD DU TERTRE 44100
NANTES; NANTES
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PPBE de Nantes Métropole
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Existence d'un PPR sur la commune de Nantes

Pas de pollution avérée à ce jour
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Utilisation du réseau d'eau potable pour les occupants. Mais pas de
prélèvement d'eau sur le site.

Évacuation des terres liées au terrassement
Démolition des bâtiments

Ressources liées à la construction des bâtiments dont des matériaux
biosourcés (isolants, façades bois...)

Nous n'avons pas évalué l'éventuelle présence d'espèces protégées. Il n'y a
pas de mesures de prévues pour limiter les atteintes à la biodiversité ordinaire
autre que la préservation d'arbres et le respect d'un certain coefficient de
végétalisation.
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Nuisances liées à la construction et davantage de circulation avec la création
d'un parking voiture de 153 places env et de locaux vélo pour environ 244
places.
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Possible suivant le procédé utilisé pour la démolition

Il y aura des émissions lumineuses dues aux logements et enseignes
commerciales

Des dispositions sont prises pour limiter les déplacements en véhicules
individuels à moteur comme le futur chronobus, L'arrêt de tramway à 800
mètres, la création de locaux vélos avec 2 places dont des emplacements
pour des vélos cargo

Un système de rétention des eaux pluviales à la parcelle est prévu.

Le projet sera raccordé sur le réseau d'assainissement collectif.
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Les éventuelles incidences susceptibles de se cumuler avec celles de la ZAC de la Baule peuvent éventuellement être :
- un trafic routier supplémentaire
- une consommation d'énergie accrue du quartier, néanmoins il est prévu un raccordement au réseau de chaleur urbain de la
métropole nantaise, ce qui constitue une source d'énergie plus vertueuse.
- une production d'énergie plus importante
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Le projet permettra de déployer une plus grande surface végétalisée qu'en l'état actuel. Le respect du CBS (Plum) plaide en
cette faveur.

Le traitement paysager est étudié de manière à composer les espaces végétalisés avec des essences plus aptes à un
développement autonome vis à vis des phénomènes climatiques malheureusement plus récurrents.

Création d'espaces communs dont le cœur d’ilot incitant plus facilement les occupants à vivre avec leurs fenêtres ouvertes pour
une ventilation naturelle;

Le projet respectera la règlementation RE2020 avec l'utilisation de matériaux biosourcés, des sources d'énergie durables avec le
branchement au réseau de chaleur urbain...

Au regard du site actuel très imperméabilisé, peu végétalisé et peu densifié. notre projet répond au défit de la reconstruction de
la ville sur elle-même et ce de manière plus vertueuse, plus raisonnée en privilégiant les mobilités douce, en augmentant les
surfaces végétalisées, en promouvant l'utilisation de matériaux biosourcés dans l'acte de construire..) Nous estimons donc qu'il
n'est pas nécessaire qu'une évaluation environnementale soit réalisée.
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